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Vue filaire révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue filaire initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

8- Depuis le parvis de l’église de Saint-Maulvis
Commentaire initial (2017) : L’église de Saint-Maulvis est située en haut d’une volée 
de marches, à une douzaine de mètres au dessus du niveau de la rue principale. L’édifice 
surplombe le vallon et fait face à la pente du versant nord. La vue permet de percevoir 
l’étagement de l’urbanisation, depuis les constructions en bord de route dont on devine les 
toitures, jusqu’au groupe d’habitations et de hangars du faubourg accrochées à la pente. 
Les vues sont guidées par l’axe de la vallée sèche. Néanmoins, le projet éolien s’inscrit en 
dehors de cette percée ; il est entièrement masqué par le mur de briques au premier plan. 
L’impact est nul. 

Coordonnées du point de prise 
de vue : X=616370 / Y=6979121 
(Lambert 93)

Angle de vue : 90°

Distance à l’éolienne la plus 
proche : 3.7 kilomètres

Distance à l’éolienne la plus 
éloignée : 5,4 kilomètres

Parc projeté d’Aquettes

621 4 3 7 85
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Vue réelle révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue réelle initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

Commentaire révisé : 
Le parc d’Aquettes n’étant pas visible, l’évolution du contexte éolien ne présente aucune influence 
sur l’impact du parc dans le paysage.

8- Depuis le parvis de l’église de Saint-Maulvis
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Vue filaire révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue filaire initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

9- Depuis le Moulin de Fresneville (Leullier) sur la RD96
Commentaire initial (2017) : Le moulin de Fresneville («Leullier» sur la carte IGN) 
est situé au bord de la RD96, sur la route qui mène à Saint-Maulvis à travers les champs. 
L’ancien moulin fait directement face à cette vaste étendue. L’horizontalité est soulignée par 
l’épaisseur d’un champ de maïs, puis par la lisière boisée dans laquelle se blotissent des ilôts 
d’habitations. Comme à Epaumesnil (vue 6), l’arrière-plan est mis en valeur par la présence 
d’un grand espace ouvert au devant de la vue. Le projet éolien d’Aquettes s’inscrit à l’arrière 
de la lisière boisée et d’un groupe  de maisons. Le parc offre une forme compacte qui fait 
écho à la densité des ilôts bâtis. Les boisements offrent par ailleurs une transition entre le 
projet éolien et les habitations et évitent un surplomb direct.  Les autres parcs éoliens en 
instruction se positionnent à l’arrière du projet et sont moins visibles. Le parc le plus proche 
(parc éolien des Crupes) s’intercale avec le projet et donne l’effet d’un ensemble cohérent 
et unique. L’impact est faible. 

Coordonnées du point de prise 
de vue : X=616168 / Y= 6977936 
(Lambert 93)

Angle de vue : 112°

Distance à l’éolienne la plus 
proche : 4.8 kilomètres

Distance à l’éolienne la plus 
éloignée : 6.4 kilomètres

Parcs du Crocq et des BaquetsParc des Crupes

Parc de Luynes

Parc projeté d’Aquettes

621 4 3 875

Parc de l’HommeletParc de Walrus
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Vue réelle révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue réelle initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

Commentaire révisé : 
L’évolution du contexte éolien n’est que très peu perceptible et n’interfère pas avec la lisibilité 
du projet d’Aquettes. Aussi, aucun effet supplémentaire sur l’impact visuel du projet n’est relevé.  

9- Depuis le Moulin de Fresneville (Leullier) sur la RD96



VUE REELLE REVISEE - pour une vision des éoliennes à «taille réelle», tenir le document à 50 cm du regard

621 4 3 875
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Vue filaire révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue filaire initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

10- Depuis la sortie du hameau du Fay
Commentaire initial (2017) : Le point de vue est situé à la sortie du hameau de Fay, 
sur une route de plateau menant à Vergies. Aux dernières habitations du village, succède 
une prairie de pâture caractéristique des couronnes de prairies bocagères qui entourent les 
bourgs du Vimeu. L’enclos, délimité par une clôture et par un alignement d’arbres têtards, 
donne un aspect intimiste à la frange urbaine, qui contraste avec l’étendue de grandes 
cultures de l’autre coté de la route. Cette ouverture laisse voir au loin la butte boisée de 
Vergies, et ses habitations greffées sur la pente. 
Le projet éolien s’inscrit à l’arrière du bourg de Vergies. Les éoliennes se détachent au 
dessus des habitations, avec un rapport d’échelle très contrasté qui modifie la perception du 
village. Néanmoins, cette vision assez «brute» est contrebalancée par le caractère intimiste 
des structures bocagères de premier plan. La préservation de ces structures de petite 
échelle permet de faire poids face à l’insertion de nouveaux éléments et d’intégrer plus 
facilement les objets de grande échelle que sont les éoliennes. L’impact est moyen. 

Coordonnées du point de prise 
de vue : X=615936 / Y= 6981478 
(Lambert 93)

Angle de vue : 82°

Distance à l’éolienne la plus 
proche : 2.4 kilomètres

Distance à l’éolienne la plus 
éloignée : 4.6 kilomètres

Parc des Crupes

Parc projeté d’Aquettes

561 4 2 837
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Vue réelle révisée (parc accordé d’Aquettes selon nouveau contexte éolien en date du 04/02/2021)

Vue réelle initiale (parc projeté d’Aquettes selon contexte éolien en date du 01/08/2017)

Commentaire révisé : 
Aucune éolienne supplémentaire du nouveau contexte éolien n’est visible depuis cette vue. Aussi, 
aucun effet supplémentaire sur l’impact visuel du projet n’est relevé. 

10- Depuis la sortie du hameau du Fay


